
 

             
       
 
 

Traitement de l'ordre du jour 
Séance du Conseil communal 
du mardi 06 décembre 2011 

Saint-Cergue – La Cure 
 

Législature 2011 – 2016 
 
 

le 06 décembre 2011, à 20h00 
 
 

 

 

 

1. Préavis N° 25/2011 

Budget 2012 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DECIDE 
 

� D’accepter  le budget communal pour l’année 2012, tel que présenté. 
 

  Par :  32 voix pour 
    1 abstention 
 
 

2. Préavis N° 24/2011 

Fixation du plafond en matière d’emprunts et de risques pour cautionnements, pour la 
législature 2011 - 2016  

 

LE CONSEIL COMMUNAL DECIDE 
 

� Plafond d’emprunts : Fr. 14'000'000.- 
� Plafond de risques pour cautionnements et autres engagements : Fr. 5'600’000.- 

 

  Par :  27 voix pour 
    6 abstentions 
 
 

3. Préavis N° 23/2011 

Demande d’autorisation générale de vendre les terrains en Droit Distinct Permanent 
(DDP) ainsi que les parcelles en commun pour les quartiers de Guinfard et Basse-Ruche 

 

LE CONSEIL COMMUNAL DECIDE 
 

� D’accorder à la Municipalité une autorisation générale de vente des terrains en 
DDP au prix de :  CHF 250.- minimum par m2 pour les Pralies 

     CHF 300.- minimum par m2 pour le reste de la Commune 
� De fixer le prix des parts en copropriétés pour : 

� Guinfard II : CHF 12'670.- 
� Basse-Ruche : CHF 22'760.- 

� D’utiliser le produit de la vente pour financier des investissements liés au patrimoine 
administratif ou pour amortir la dette. 

 

Ceci pour la législature du 1er juillet 2011 au 30 juin 2016 
 

  Par :  27 voix pour 
    6 abstentions 

 
 
 
 
 

 

 

CONSEIL COMMUNAL SAINT-CERGUE  



 

 
4. Préavis N° 26/2011 

Demande d’autorisation de sécurisation du talus situé à la route du Télésiège, pour un 
montant de CHF 253'000.-, subventionné à 40% par le Canton et à 35 % par la 
Confédération. 
 

 

LE CONSEIL COMMUNAL DECIDE 
 

� D’autoriser la Municipalité à entreprendre les travaux de sécurisation du talus situé 
à la route du Télésiège 

� D’octroyer à cet effet un crédit de CHF. 254'000.- 
� De financer ce montant de la manière suivante : 

    - CHF 91’104.- par la subvention cantonale liée à la sécurisation 
- CHF 81'516.- par la subvention de la Confédération liée à la sécurisation 
- le solde de CHF 81’380.- correspondant au 32 % du coût total, par la  
trésorerie courante 

� D’amortir l’investissement net de CHF 81’380.- sur 10 ans 
 

  Par :  33 voix pour 
    
 
 
5. Préavis N° 27/2011 

Modification des statuts de l’Association intercommunale pour la construction et 
l’exploitation d’un hangar régional à plaquettes sis à Trélex, dit ACP, au lieu-dit « Mollard 
Parelliet/Main de Gingins » 

 
LE CONSEIL COMMUNAL DECIDE 
 

� D’accepter le préavis relatif aux modifications des statuts de l’Association 
intercommunale pour la construction et l’exploitation d’un hangar régional à 
plaquettes sis à Trélex, dit ACP, au lieu dit «Mollard Parelliet/Main de Gingins» 

 

  Par :  33 voix pour 
    
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
Affichage le 07 décembre 2011      La secrétaire 

         Karine Ringgenberg 


